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INFORMATIONS MUNICIPALES
ÉTAT CIVIL

Naissances : Nathan Yves Anthony SOUVESTRE, 6 Hameau de
Mestallic, le 21 novembre 2006 à Brest.
Isaure BERLIVET, 8 Allée des Rosiers, le 4 décembre 2006 à Brest.
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés.

URBANISME
Permis de construire :
Demandés :
VILLAIN Pierre, construction d’un garage à Kérilis Bian.
EARL Veuleury-Edern, construction d’une porcherie d’engraisse-
ment, d’un hangar à céréales, d’une fosse à lisier et d’un pont bascule
à Veuleury.
Déclarations de travaux (accords) :
KERDONCUFF Jean-Paul, pose d’une piscine couverte à
Kervesquen.
HAMER Philippe, construction d’un carport et d’un abri de jardin à
5 rue des Capucines.
MEVEL Eric, construction d’une dépendance à 1 Chemin des
Pépinières.
GORLAS Thomas, construction d’un abri de jardin à 8 Hameau de
Mestallic.
Demande de certificat d’urbanisme :
CESSOU Xavier, pour propriété CESSOU à Mesgouez.

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter en
mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de facili-
ter les tâches administratives les concernant. 

RECENSEMENT GÉNÉRAL
DE LA POPULATION

Entre le 18 janvier 2007 et le 17 février 2007, le recensement va être
effectué dans la commune. Patricia DELMER, Elodie LE BRUN et
Sylvie GUILLOU sont chargées de cette tâche. Elles se présenteront
chez chacun des habitants et seront munies d’une carte officielle avec
photo et signature du Maire. “La lettre aux habitants” sera déposée
dans toutes les boîtes aux lettres à partir du 8/01/2007. 

Dès le 18 janvier 2007, les agents recenseurs vont remettre à chacun,
en mains propres, les formulaires de recensement qu’elles revien-
dront chercher ultérieurement. Les personnes qui le désirent pourront
également le remplir avec elles. En cas d’absence, un avis de passage
sera laissé et un rendez-vous sera fixé. 

Le Maire demande aux habitants de réserver à Patricia DELMER,
Elodie LE BRUN et Sylvie GUILLOU le meilleur accueil possible. 

Par ailleurs, les personnes ayant des animaux pouvant s’avérer
agressifs voudront bien les maintenir à l’écart.

RECENSEMENT
DES JEUNES PARCOURS CITOYEN

Filles et garçons nés en janvier 1991.
Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la mairie
de votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du livret de
famille de vos parents. Il vous sera délivré une attestation, qui est à
conserver. Elle est exigée pour l’inscription aux examens, permis de
conduire, concours.

Les vœux de Maire

Au nom de toute l’équipe municipale,

élus et personnel communal,

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2007.

Partageons ces vœux avec tous ceux qui vous sont chers pour

qu’aboutissent vos projets et vos souhaits dans votre famille,

votre travail ou vos études.

Nous vous assurons de nos sentiments dévoués et cordiaux.

G. Lagadec



PIÈCES D’IDENTITÉ
Carte nationale d’identité : 2 photos d’identité identiques et récen-
tes, 2 justificatifs de domicile datés de moins de 6 mois (copie fac-
ture EDF, CEO, quittance loyer, avis d’imposition ou de non imposi-
tion), 1 copie d’acte de naissance avec filiation (à demander à la mai-
rie du lieu de naissance), l’ancienne carte d’identité, le livret de
famille pour les personnes mariées, les enfants majeurs ayant leur
domicile chez leur parents : attestation de ces derniers ; le livret de
famille pour mineurs, l’empreinte de l’index gauche (la comparution
du demandeur est donc obligatoire) ; délai d’obtention : 4 semai-
nes.
- Si les parents sont divorcés : le dispositif du dernier jugement de
divorce mentionnant les dispositifs concernant la garde des enfants et
l’attestation de la mère ou du père certifiant qu’il s’agit bien du der-
nier jugement.
- Si le remplacement est consécutif à un vol ou une perte : fournir en
plus, un récépissé de déclaration de perte délivré par la mairie et de
vol par la gendarmerie.
Passeport électronique : Pièces à fournir : un timbre fiscal à 60 €,
un copie d’acte de naissance (attention : le livret de famille personnel
ou celui des parents n’est plus accepté pour justifier de son état civil),
un document officiel avec photo vous permettant de justifier de votre
identité (carte nationale d’identité, carte d’identité professionnelle
délivrée par une administration publique, permis de conduire, permis
de chasse, etc.) l’ancien passeport, 2 photos récentes d’identité, 2 jus-
tificatifs de domicile datés de moins de 6 mois. Se munir du livret de
famille. Durée de validité : 10 ans. Délai d’obtention : 3 semaines.
Pour les mineurs, ils ne pourront plus être inscrits sur le passeport
des parents et devront désormais posséder un passeport.
Un mineur quel que soit son âge, doit désormais posséder un passe-
port, dont la validité est de 5 ans. La demande doit être présentée par
une personne exerçant l’autorité parentale.
En cas de divorce des parents, l’autorité parentale doit être justifiée
par une copie de jugement de divorce (ou de séparation).
Le droit de timbre est de 30 €.

Attention : La fabrication des passeports est désormais effectuée
de façon centralisée, ainsi toute délivrance immédiate d’un passe-
port électronique est exclue.

COMMUNIQUÉ DE LA COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES

La Communauté de Communes rappelle que, comme les années pas-
sées, le service Répurgation ne procèdera pas au ramassage des
sapins de Noël déposés par les particuliers près des poubelles au
même titre qu’il ne collecte pas les déchets verts (taille de haies…).
Ces produits doivent être adressés aux déchetteries comme les autres
déchets végétaux.

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Vendredi 5 janvier : Kérilis 
Vendredi 12 janvier : Kersaos
Vendredi 19 janvier : Pen ar Quinquis
Vendredi 26 janvier : Kichen ar Rouer

DÉCHETTERIE
Zone de Saint-Éloi - 29800 PLOUÉDERN

Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’hiver (1er novembre au 28 février).
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Le JEUDI pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir de
5 heures). Les poubelles devront être déposées la veille au soir aux
endroits habituels.

C.L.S.H. INTERCOMMUNAL DU MERCREDI
Lieu : Espace associatif, rue de l’Eglise à Saint-Thonan.

Horaires du centre de loisirs :
Accueil échelonné de 7 h 30 à 9 h.
Temps d’animation de 9 h à 12 h.
Repas et temps calme de 12 h à 14 h.
Accueil échelonné de 13 h 30 à 14 h.
Temps d’animation de 14 h à 17 h 30.
Départ échelonné de 17 h 30 à 18 h 15.
Tarifs :
Journée :1er enfant : 16,50 € avec le repas.

2ème enfant et + : 12,50 € avec le repas.
1/2 journée sans le repas : 11 €.

Le matin de 7 h 30 à 12 h 15
L’après-midi de 13 h 30 à 18 h 15.

1/2 journée avec le repas : 13,70 €.
Inscriptions en mairie de Saint-Thonan, une semaine avant l’acti-
vité pour une bonne organisation matérielle et pédagogique.
(Prévoir le carnet de santé de l’enfant, le n° de l’allocataire, le n° de
sécurité sociale pour une 1re inscription.)

PROTECTION CONTRE LE GEL
N’oubliez pas de protéger votre compteur d’eau contre le gel par des
matériaux isolants. Il est rappelé en effet que la protection du comp-
teur d’eau est à la charge de l’abonné. En cas de détérioration, les
frais (pose et compteur) seront facturés à l’abonné. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC
En cas de constat de lames défectueuses de l’éclairage public, un
numéro vert (appel gratuit) est mis à votre disposition :

0 800 880 588

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de St-Thonan. Tél : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mercredi
après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de St-Divy au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall-Guillou, 8 Streat Nevez à St-Divy.
Tél : 02 98 20 33 40.
PHARMACIES

30 et 31 décembre 2006 Lacoste, 2 Quai du Léon
1er janvier 2007 Lacoste, 2 Quai du Léon
6 janvier (12 à 20 h) Moign, 82 rue Font. Blanche
6 janvier (nuit) et 7 janvier Le Port à Plouédern
13 janvier (12 h à 20 h) Lacoste, 2 Quai du Léon
13 janvier (nuit) et 14 janvier Déroff à Plounéventer
20 janvier (12 h à 20 h) Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont
20 janvier (nuit) et 21 janvier Prémel-Cabic, Kergréis
27 et 28 janvier Bernicot, 54 rue Font. Blanche

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.

Les annonces pour le bulletin du mois de février sont à déposer pour le 18 janvier 2007.



CONSEIL MUNICIPAL du samedi 16 décembre 2006

1° - ATESAT
Le Conseil Municipal approuve et autorise le Maire à signer la
convention avec l’Etat (DDE) pour l’Assistance Technique four-
nie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement
du Territoire qui prendra effet au 1er janvier 2007.
2° - Contrat d’entretien des espaces verts
Le Conseil donne pouvoir au Maire de définir les zones d’espa-
ces verts à entretenir par à E.S.A.T/Foyer « les Genêts d’or » de
LESNEVEN pour l’année 2007.
3° - Salle de sports Route de Mestallic
Après présentation du projet de réaménagement et d’agrandisse-
ment de la salle de sports (4 nouveaux vestiaires, changement de
toitures, bardages avec isolation, chauffage…), il est rappelé que
la décision définitive serait prise au budget primitif 2007, sous
réserve du financement de l’opération.
Le Conseil Municipal, par 11 pour et 1 abstention,
- décide d’inscrire, par décision modificative, au budget 2006, la
dépense prévisionnelle de 745 000 € pour les travaux d’exten-
sion et de rénovation de la salle de sports, 
et autorise le Maire à solliciter toutes les subventions suscepti-
bles d’être accordées pour ce projet.
4° - Voirie : Aménagement sécuritaire du secteur de Kérilis.
Afin d’améliorer la sécurité des piétons dans le secteur de Kérilis,
le Conseil Municipal, unanimement, décide d’inscrire la dépense
prévisionnelle de 290 000 € au budget 2006 par décision modifi-
cative et de solliciter toutes subventions relatives à ce projet.
Les travaux vont consister à reconstruire la chaussée et la bande
piétonne depuis le lotissement de Kérilis jusqu’à la mairie avec
un rond-point à Kérilis et de Kérilis à la place du Bourg.
5° Les décisions modificatives
a) Budget d’assainissement : des crédits supplémentaires sont

votés pour l’acquisition de terrains et divers travaux.
La section d’investissement est présentée en équilibre
dépenses/recettes à de 75 000 €. 
Voté à unanimité
b) Budget Commune
Les décisions modificatives du budget de la Commune sont pré-
sentées en équilibre :
- à la section de fonctionnement, par virements de crédits de
2 700 €, accord unanime,
- à la section d’investissement, par virement de crédits de
3 290 €, accord unanime,
Par vote de crédits supplémentaires pour les travaux de salle de
sports et aménagement de Kérilis pour 1 035 000 € (1 absten-
tion)
6° - Personnel communal
Le conseil autorise le Maire à signer la convention avec CEMAE
de QUIMPER pour la formation BAFD de l’agent d’animation.
7° - CLSH du mercredi.
Le Conseil Municipal donne délégation au Maire et aux adjoints
pour trouver la meilleure solution pour le poste de directeur du
CLSH du mercredi et des vacances ainsi que pour la poursuite
des arts plastiques.
Afin que le fonctionnement du CLSH soit couvert par la législa-
tion pour la sortie des enfants en cours de journée, il y a lieu de
prévoir un tarif à la demi journée avec repas. Le conseil fixe ce
tarif à 13,70 €.
Relais Assistante Maternelle (RAM)
Suite à la présentation du projet de mise en place d’un Relais
d’Assistante Maternelle sur les communes périphériques de
Landerneau, le Conseil Municipal donne un accord de principe
pour la participation de la commune au dispositif. 

ASSOCIATIONS

VIE DE LA PAROISSE
Horaires des messes en janvier :
Samedi 18 h à La Forest-Landerneau.
Dimanche 10 h 30 à Saint-Divy.
Rencontre des jeunes qui se préparent à la profession de foi
Elle aura lieu le samedi 13 janvier 2007 au presbytère de Saint-Divy.
Des vœux pour 2007
Bonne et heureuse année à tous de la part de l’équipe pastorale. Ce sont
essentiellement des vœux de bonheur et de paix que nous voulons
adresser aux habitants de la Forest, Saint-Divy et Saint-Thonan.
Puissions nous construire ensemble cette paix grâce à des relations, de
tolérance et d’amitié.
L’équipe pastorale et les conseils des trois paroisses essaieront d’être à
l’écoute et au service de tous ceux qui le souhaiteront.
Merci aux bulletins municipaux de vous transmettre nos meilleurs
vœux comme ils le font pour les informations mensuelles.

L’équipe pastorale.

Activités :
COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h 30.

Mercredi soir à 18 h 15.

MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.
Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 17 h.

SORTIES EXTERIEURES
ORGANISATION DES BOUCLES
ECOLE D’ATHLÉTISME
Tous les départs se font de la mairie.
Différents niveaux s’établissent « tout simplement » lors des courses
et des marches. Celles-ci sont à la portée de toutes et tous.
Infos club salle polyvalente

BIBLIOTHÈQUE
Horaires
La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à 11 h 30 et
les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.
Abonnements
C’est le moment de renouveler les abonnements. Le tarif est inchangé :
11 € par famille et pour l’année. Merci de payer de préférence par chèque.

ANCIENS COMBATTANTS
L’Assemblée Générale de l’U.N.C aura lieu le jeudi 18 janvier 2007 à
18 h 30 à la salle polyvalente. Sont invités tous les adhérents et sympa-
thisants. Ordre du jour : situation et projets, cotisations et activités. 



CLUB
SAINT-NICOLAS

L’assemblée générale aura lieu le jeudi 11 janvier 2007 à 10 h au res-
taurant de la Place « chez Magali ». Se munir de la carte d’adhérents.
Ordre du jour : paiement des cotisations, résumé des activités de l’an-
née 2006. Pour clôturer l’assemblée générale, un kig ha farz sera servi.
Les nouveaux sont les bienvenus. Réponse souhaitée pour le mercredi
3 janvier 2007 ou inscription le jeudi au club. 
Tél. Malou au 02 98 40 12 96  ou Robert au 02 98 40 17 47.

JSST FOOTBALL
Dimanche 7 janvier
L’équipe A, B et Loisirs : voir convocations.
Dimanche 14 janvier 
L’équipe A reçoit Gouesnou 2 à 15 h.
L’équipe B reçoit Gouesnou 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs se déplace à Plabennec à 10 h.
Dimanche 21 janvier
L’équipe A, B et Loisirs : voir convocations.
Dimanche 28 janvier
L’équipe A reçoit La Mignonne à 15 h.
L’équipe B reçoit La Forest 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs se déplace à Saint-Divy à 10 h.

FRANCE-UKRAINE au Stade de France
Le samedi 2 juin 2007, un déplacement pour ce match éliminatoire du
championnat d’Europe des nations est organisé par Marie-Laure, étu-
diante en B.T.S tourisme, et la J.S.S.T.
Le départ en car aura lieu le samedi et le retour le dimanche. (Horaires
à préciser).
Les enfants de moins de 16 ans devront être accompagnés d’un adulte. 
Tarif : 85 € pour le trajet + entrée au stade (possibilité de payer en 2
fois).
Merci de vous inscrire au plus tard pour le 31 janvier 2007, par télé-
phone auprès de Jean-Pierre GALLIOU : 02 98 40 14 98 ou au Club
House (63 places disponibles). 

CYCLO-CLUB
Circuits Groupe A et B
Dimanche 7 janvier : à 9 h – 67 Km (dénivelé 397 m)
Kersaint-Plabennec, Aéroport, Gouesnou, Bohars, Guilers, La Trinité-
Plouzané, Saint-Renan, Milizac, Bourg-Blanc, Plouvien, Plabennec,
Lesquelen, Kersaint-Plabennec.
Groupe B => Retour par Bourg-Blanc, Plabennec, Lesquelen
(- 4 Km).
Dimanche 14 janvier : à 9 h – 68 Km (dénivelé 457 m)
Saint-Thonan, Quilifigan, Ploudaniel, vers Saint-Méen, Saint-Derrien,
Maillé, Plounévez-Lochrist, Pont du Châtel, Plouider, Kernouës,
Le Folgoët, Le Drennec, Le Leuhan, Keralias, Lannon, Saint-Thonan.
Groupe B => Coupe à Pont du Châtel : direct vers Lesneven, 
Le Folgoët (- 6 Km).
Dimanche 21 janvier : à 9 h – 68 Km (dénivelé 503 m)
Kersaint-Plabennec, Saint-Divy, Saint-Eloi, Plouédern, Plounéventer,
Lesvéoc, Plougourvest, Landivisiau, Loc-Eguiner, Ploudiry, 
La Martyre, Landerneau, Saint-Divy, Kersaint-Plabennec.
Groupe B => à Landivisiau retour par Landerneau, Saint-Divy (- 4 km).
Dimanche 28 janvier : à 9 h – 68 Km (dénivelé 534 m)
Saint-Thonan, Lannon, Lesquelen, Plabennec, Plouvien, Tréglonou,
Grand Moulin, Plouguin, Pen an Dreff, Milizac, Gouesnou, Guipavas,
La Haye, Saint-Thonan.
Groupe B : => Retour par l'aéroport (- 4 Km).

DIVERS
➢ Assistante maternelle agréée recherche périscolaire le mercredi à partir de

janvier 2007. Tél. 02 98 40 11 37.
➢ Recherche assistante maternelle à partir du mois de juin pour un bébé de

3 mois, 3 ou 4 journées dans la semaine (L, M, J, V). Pour tous renseigne-
ments : 06 09 70 25 11 ou 02 98 40 11 68.

➢ Recherche terrain constructible sur Saint-Thonan. Tél. 06 50 36 39 46.
➢ Rare à Saint-Thonan, hors lotissement, 1 mn de la voie express, 10 mn de

Brest ou Landerneau, à louer 1 maison neuve contemporaine très lumi-
neuse non mitoyenne exposée sud sur jardin paysage clos, avec talus, de
1000 m2, libre au 8 janvier 2007. Composition : 4 chambres, 2 salles de
bains, grand garage, grenier, cuisine aménagée, nombreux placards et ran-
gements, chauffage gaz de ville, terrasse ensoleillée… Loyer justifié
770 €. Tél. 06 07 76 07 80 ou 02 98 41 82 92 (répondeur).

➢ A louer à Saint-Divy petite maison meublée 2 chambres.
Tél. 02 98 20 23 75.

➢ Cause raccordement gaz naturel, vends brûleur WOLF fuel (année 2000)
550 € à débattre + cuve 1200 l offerte. Tél. 02 98 40 15 85.

➢ Idée Coiff vous souhaite une bonne année à tous. Venez changer de look
pour l’année 2007 ! Tél. 02 98 40 18 75. A bientôt. 

➢ Vous avez un vélo ou un cyclomoteurs qui ne sert plus ? 
Dans le cadre d’un projet d’utilité sociale, les élèves de BEPA de la
Maison Familiale de Ploudaniel recherchent des vélos et des cyclomoteurs
pour une association du Burkina Faso (Bi-Songo).
Pour prendre contact : 02 98 83 61 87 ou 06 07 46 45 16.

➢ Dans le cadre de son recrutement annuel, la Marine Nationale propose
pour l’année 2007, environ 3500 emplois dans 35 métiers différents. Ces
métiers s’adressent à des filles et des garçons âgés de 17 à 29 ans dont le
cursus scolaire est compris entre un niveau allant de la 3e à BAC+5. Pour
tout renseignement s’adresser à : 
Bureau d’information sur les carrières de la Marine de Brest, 
Tél. 02 98 22 15 31 ou n°Azur : 0 810 501 501.

➢ La Gendarmerie Nationale recrute, pour l’année 2007 : 13 500 personnels
dont : 45 officiers, 4 400 sous-officiers, 6 000 GAV, 100 sous-officiers
spécialistes, 3 000 réservistes, 6 000 gendarmes adjoints : (militaires
volontaires sous contrat d’un an renouvelable 4 fois) en unités opération-
nelles ou occupant des emplois particuliers (secrétaires, mécaniciens auto-
mobiles, magasiniers caristes, métiers du bâtiment et de la restauration). 
Niveau minimum C.A.P ou expérience professionnelle pour les emplois
particuliers, et être âgés de 18 ans révolus et moins de 26 ans lors du dépôt
de la candidature. 
4 400 sous-officiers (gendarmes de carrière) : être âgés de 18 ans révolus
et de moins de 36 ans au jour de la signature du contrat. Aucun diplôme
exigé. Dépôt de candidature auprès de la brigade de Gendarmerie du
Relecq-Kerhuon. Adjudant BELLEC au 02 98 28 17 17.

➢ Les CLPS de Brest et Quimper, organismes de formation professionnelle
dispensent depuis plusieurs années des formations aux Métiers d’Aide et
de Service à la Personne (Employé(e) Familial(e), Assistant(e) de Vie).
Nos deux centres de formation sont également habilités ; à accompagner
les personnes exerçant cette profession et souhaitant se qualifier par le
biais de la V.A.E. à mener un programme de formations courtes destinées
aux salarié(e)s intervenant au domicile des particuliers, et publié chaque
année par la Fédération des Particuliers Employeurs. 
Pour tous renseignements : CLPS Brest, 370 rue Alain Colas  BP 42317
Brest cedex 2. Tél. 02 98 46 38 11.

➢ La Croix Rouge Française, Délégation de Landerneau organise des stages
de formations aux premiers secours (AFPS), le nombre de place est limité
à 10. Des formations ont lieu toute l’année. 
Devenir bénévole : toute personne intéressée pour participer à des actions
de solidarité (vestiboutiques, accueil écoutes…), secourisme (postes de
secours), formation du grand public aux gestes qui sauvent. Inscriptions
toute l’année. Des permanences ont lieu le mercredi de 13 h 30 à 16 h 30
et le samedi de 10 h à 12 h à Landerneau. 
Renseignements au 02 98 85 01 10.

RAVAL’ JARDINS SERVICES
entretien de jardins, peinture, ravalement

Monsieur FAGU Serge
Artisan peintre intérieur, extérieur propose ses services.

Spécialiste des cages d’escaliers.
au 931, Kersaos à Saint-Thonan

Tél. 02 98 37 72 46 ou 06 60 52 82 36





ASSOCIATIONS

VIE DE LA PAROISSE
Horaires des messes en décembre :
Samedi 18 h à Saint-Thonan.
Dimanche 10 h 30 à La Forest.

Fête de Noël
Le soir du 24 décembre, il n’y aura qu’une seule messe pour l’ensem-
ble paroissial La Forest, Saint-Divy, Saint-Thonan.
Elle sera célébrée à 18 h 30 à la salle de sports de Valy Ledan à Saint-
Divy.
La messe se déroulera dans la salle de tennis de table qui sera chauf-
fée.
Le 25 décembre, messe à 10 h 30 à la Forest.
Le samedi 23 décembre, messe à 18 h à Saint-Thonan.
Le dimanche matin 24 décembre, il n’y aura pas de messe.

Activités :
COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h 30.

Mercredi soir à 18 h 15.
MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.

Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 17 h.

SORTIES EXTERIEURES
ORGANISATION DES BOUCLES
ECOLE D’ATHLÉTISME
Tous les départs se font de la mairie.
Différents niveaux s’établissent « tout simplement » lors des courses
et des marches. Celles-ci sont à la portée de toutes et tous.
Infos club salle polyvalente

CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 26 octobre 2006
1° - Convention animation jeunesse avec EPAL.
Le Conseil Municipal adopte l’avenant à la convention arrivant à
terme le 31 décembre 2006, décide de ne pas renouveler la
convention sur le poste animateur Jeunes, et donne pouvoir au
Maire pour négocier sur le plan intercommunal toute forme
d’animation jeunesse avec EPAL et différents partenaires.
Accord du Conseil.
2° - Assainissement : Acquisition foncière
Le Conseil Municipal approuve l’acquisition de parcelles de ter-
rain (3 ha 70) environ situées à Prat Lédan à proximité de la sta-
tion d’épuration pour un montant forfaitaire de 47 315 € toutes
indemnités comprises et donne pourvoir au maire de signer les
actes relatifs à cette vente. Accord unanime.
3° - Salle de Sport
Suite à la consultation et analyse des offres par la DDE, le
conseil municipal décide de confier la maîtrise d’œuvre pour
l’extension et la rénovation de la salle de sport à PRISME
ARCHITECTES 5 rue de Cronstadt à BREST pour une mission
de base de 33 440 € HT.
4° - Ouverture d’un crédit de trésorerie
Le Conseil Municipal décide de solliciter la Caisse Régionale du
CREDIT AGRICOLE à QUIMPER pour l’ouverture d’un crédit
de trésorerie de 200 000 € pour un an à compter du 1er novembre
2006. Accord du conseil.
5° - Communauté de Communes
Suite à la démission de M. E. PREDOUR, délégué titulaire, pour

représenter la commune de Saint-Thonan au conseil communau-
taire, le conseil municipal nomme :
M. Germain LAGADEC, Maire, délégué titulaire au conseil
communautaire, M. Jean Yvon GRALL, Adjoint au Maire, délé-
gué suppléant. 2 conseillers se sont abstenus.
6° - Desserte de Pen Ar C’hoat
Le Conseil Municipal,
- décide d’intégrer la desserte de Pen Ar C’hoat dans le domaine
communal et de la classer en voirie communale sur 100 m envi-
ron et en chemin rural sur 100 m environ.
- autorise le Maire à signer les actes relatifs à cette rétrocession
étant entendu que tous les frais incombent aux riverains. Accord
du Conseil, 1 abstention.
7° - Plan Local d’Urbanisme
Le Conseil Municipal approuve l’avenant n° 2 au contrat d’étude
du Cabinet GEOLITT relatif au délai d’exécution portant le
terme au 17 juin 2007.
Le conseil est informé que l’enquête publique se déroulera du
13 novembre 2006 au 13 décembre 2006. Monsieur Jean
SALAUN, nommé commissaire enquêteur par le Tribunal admi-
nistratif de Rennes sera présent en mairie le lundi 13 novembre
le matin, le samedi 25 novembre, le matin de 9 h à 12 h, le jeudi
7 décembre après-midi, le mercredi 13 décembre après-midi de
14 h à 17 h.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner par
écrit ses observations.

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mercredi
après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall - Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-Divy. 
Tél. : 02 98 20 33 40.

PHARMACIES

2 décembre (12 h à 20 h) Lemoine, 15 Place G. de Gaulle 
2 décembre (nuit) et 3 décembre Premel-Cabic, Kergréis
9 et 10 décembre Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont
16 et 17 décembre Bernicot, 54 rue Fontaine Blanche
23, 24 et 25 décembre Moign, 82 rue Fontaine Blanche
30 et 31 décembre Lacoste, 2 Quai du Léon

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.
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DIVERS
➢ Trouvé une veste fille. La réclamer en mairie.
‚Dame cherche heures de ménage par les chèques emploi services.

Tél. 02 98 40 17 43.
‚Cherche quelques heures de ménage ou autres (chèque emploi ser-

vice). Tél. 02 98 20 30 45 (le soir).
‚À vendre cordes de bois sec (2 ans d’âge) 200 € sur Saint-Thonan.

Tél. 06 70 22 82 32.
‚Donne tout le bois de 30 cyprès (25 ans d’âge) contre abattage et

nettoyage du terrain. Chantier à Saint-Thonan.
Tél. 02 98 20 22 59 ou 06 30 68 45 90.

‚Vends beau meuble de séjour, merisier massif, très bon état, 350 €.
Tél. 02 98 01 34 53.

‚À donner 4 adorables chatons 2 mois 1/2.
Tél. 02 98 40 19 58 (après 19 h).

‚Samedi 9 décembre 2006, grand rassemblement motard à Lesneven
au profit du Téléthon. Renseignements : 06 80 22 12 84.

‚Venez prendre rendez-vous chez Idée Coiff pour les fêtes.
Vous n’avez pas d’idée cadeau, pensez à la pince à lisser
de professionnel à 50 €.
Idée Coiff vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année !
Tél. 02 98 40 18 75. A bientôt.

‚L’Armée de Terre assure une permanence à la maison des services de
Landerneau dans les locaux de l’ANPE tous les 1er mercredis de cha-
que mois de 14 h à 16 h.
Vous avez entre 17 et 26 ans, vous avez déjà effectué votre J.A.P.D.
Un orientateur vous informera au sujet des possibilités de carrière
pour devenir officier, sous-officier, ou engagé volontaire selon votre
diplôme et votre potentiel pour servir l’Armée d’active ou la réserve
opérationnelle.
Ce recrutement est possible dans les régiments des forces, et aussi à
la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris, la sécurité civile ainsi que
le service militaire adapté (emploi DOM TOM).

‚Madame Audrey COMPAGNON, Pédicure Podologue Diplômée
d’Etat vous fait part de son installation au 6-8 rue Streat Nevez à
Saint-Divy. Tél. 02 98 20 38 91 ou 06 70 70 67 30.

Création d’une association « Une crèche pour Saint-
Thonan ». Si vous êtes intéressés par une création de
crèche sur Saint-Thonan, veuillez me contacter :
Isabelle CAUSEUR au 02 98 37 70 29.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires
La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à 11 h 30 et
les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.
Passage du bibliobus le mardi 12 décembre. Veuillez rapporter vos
emprunts le samedi 2 décembre ou le mercredi 6 décembre.

JSST FOOTBALL
Dimanche 3 décembre :
L’équipe A se déplace à l’AS Plougastel à 15 h.
L’équipe B se déplace à La Roche- Maurice 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs reçoit Lesneven à 10 h.
Dimanche 10 décembre :
L’équipe A se déplace à Loperhet à 15 h.
L’équipe B se déplace à SC Brest 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs se déplace au Drennec à 10 h.
Dimanche 17 décembre :
L’équipe A se déplace au PL Bergot à 15 h.
L’équipe B se déplace à PL Bergot à 13 h.
L’équipe Loisirs reçoit Plouvorn à 10 h.

Bonne fin d’année à tous, reprise des matchs le 7 janvier 2007.

CLUB
SAINT-NICOLAS

Le repas de Noël aura lieu le mardi 12 décembre à 12 h au restaurant
de la Place « chez Magalie ». Pour clôturer la journée, un goûter sera
servi. Réponse souhaitée pour le mardi 5 décembre.
Tél. Malou 02 98 40 12 96 ou Robert 02 98 40 17 47.

Résultats d’inter club du 28 septembre
Dominos Pétanque
Tranvouez/Castel : La Forest Kervella/Bourhis : St-Thonan
Person/Le Page : St-Thonan Kermarrec/Bizien : St-Thonan
Prigent/Godec : Plouédern Le Gall/Chopin R : Plouédern
Moirzur/Grall : Trémaouézan Lagadec/Nédelec : Plouédern
Jacob/Pervès : St-Thonan Péron/Ménesguen : La Forest
Golias/Golias : La Forest Audren/Kerjean : Guipavas
Bourhis/Guével : St-Thonan

LES RAQUETTES
SAINT-THONANAISES

Les raquettes saint-thonanaises ont recommencé la saison. Pour des
raisons structurelles, les séances programmées le samedi à 14 h ont été
supprimées. Il s’agissait principalement de la section badminton. Pour
le tennis de table, les entraînements ont lieu le lundi soir à partir de
18 h 30. Avec de nouvelles bonnes volontés, d’autres plages horaires
peuvent être exploitées. Aucune compétition n’est prévue.

Pour nous contacter : raquettesthonan@wanadoo.fr

CYCLO-CLUB
Circuits Groupe A et B

Dimanche 3 décembre : à 9 h – 71 km (dénivelé 667 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Sizun, Le Tréhou, Irvillac,
Daoulas, Lannuzel, Dirinon, Le Roual, Landerneau, vers Plouédern,
Runhuel, Saint-Eloi, Saint-Thonan.

Dimanche 10 décembre : à 9 h – 70 km (dénivelé 415 m)
Kersaint-Plabennec, Gouesnou, Saint-Renan, Brélès, Lanrivoaré,
Tréouergat, Guipronvel, Coat-Méal, Bourg-Blanc, Plouvien,
Plabennec, Kersaint- Plabennec.

Dimanche 17 décembre : à 9 h – 71 km (dénivelé 374 m)
Saint-Thonan, Saint-Eloi, Plouédern, Trémaouézan, Saint-Méen,
Plouider, Goulven, Plounéour-Trez, Croazou, Menez- Ham, Neïz Vran,
Penmarc’h, Lanarvily, Le Drennec, Lestanet, Lannon, Saint-Thonan.

Dimanche 24 décembre : à 9 h – 69 km (dénivelé 396 m)
Kersaint-Plabennec, Lesquelen, Plabennec, Loc-Brévalaire, Kernilis,
Le Grouanec, Plouguerneau, L’Aber-Wrach, Prat-ar-Coum, Tréglonou,
Coat-Méal, Bourg-Blanc, Plabennec, Kersaint-Plabennec.

Dimanche 31 décembre : à 9 h – 72 km (dénivelé 678 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Vers Plougastel, Gorré Ménez,
Dirinon, Le Stum, La Croix Neuve, La Martyre, Loc-Éguiner,
Landivisiau, Brézal, Plounéventer, Ploudaniel, Saint-Thonan.


